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Procès-verbal de la séance de la Commission d'établissement de La Sallaz 
 

Lundi 30 janvier 2017 à 19h30 au Collège de la Sallaz 
 
Parents : Bobin-Coudray Stéphanie, Levy Kelly, Poulard-Wipff Marion,  

Roubaty Pierre-Eric  
 
Professionnels : Girardet Sylvie, Martinez Sylvie, Terrier Karine, Rosselet Michel (Directeur) 
 
Organisations :  Canu Vincent, Novara Angela 
 
Autorités politiques :  - 
 
Excusés/absents :  Baretta Garance (ASS), Branschi Véronique (PRO), Chapuis Julien (PRO),  

Domeniconi Jacques (PAR), Laurent Stéphanie (PAR), Muller Suzuki Midori  
(PAR), Pisson Photine (PRO), Richard-De Paolis Paola (POL)  

 
 
1. Approbation de l’ordre du jour  

L’ordre du jour est approuvé. 
Pour les prochaines séances, le président, M. Roubaty, convoquera les membres par e-mail et 
enverra l’ordre du jour et le dernier PV. Il n’y a plus d’envoi par la Ville de Lausanne. 
 

2. Approbation du PV de la séance du 14 novembre 2016 

Le PV est approuvé. Il est disponible sur le site de la Ville de Lausanne. 
 

3. Effectif, « quart parents », présentation de nouveaux membres et approbation 

La Ville de Lausanne demande à ce que chaque membre valide explicitement sa volonté de rester 
dans la COMET. Toutes les personnes inscrites sur la liste valident leur engagement. Les noms 
sont officialisés. La séance reste toujours ouverte à tous. 
Effectif « quart parents » : (Mme Campanile ne valide pas son engagement.)  
Effectif « quart associatif » : Madame Novara présente l’association « L’Escale des Voisins » qui a 
pour objectif de favoriser les échanges entre les habitants du quartier de la Sallaz. L’Association a 
divers projets et activités régulières ainsi qu’un chœur. Elle est à la recherche d’un local et se 
réunit actuellement dans des salles paroissiales. 
Effectif « quart professionnel » : Madame Karine Terrier représentera le « quart professionnel » 
aux séances de la Commission des établissements les 1

er
 juin et 23 novembre 2017. 

 
Les formations de la Comet de la Sallaz au 30.01.2017 : 
Quart parents (PAR) Quart professionnel (PRO) 
1) Bobin-Coudray Stéphanie 1) Branschi Véronique 
2) Domeniconi Jacques 2) Chapuis Julien 
3) Laurent Stéphanie 3) Girardet Sylvie 
4) Levy Kelly 4) Martinez Sylvie 
5) Muller Suzuki Midori 5) Pisson Photine 
6) Roubaty Pierre-Eric 6) Terrier Karine 
 
Quart associatif (ASS) Quart politique (POL) 
1) Baretta Garance (Centre de Grand-Vennes) 1) Richard-De Paolis Paola 
2) Canu Vincent (Ecole sociale de Musique) 
3) Novara Angela (Assoc.L’Escale des Voisins) 
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N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 

 

Nous pouvons encore compter sur la présence de Madame Marion Poulard-Wippf qui participe à 
nos séances et qui serait heureuse de rejoindre le quart « parents » dès qu’une place se libère. 

 
4. Echéancier pour la préparation du « Canard scolaire » N° 2, répartition des tâches 

- 7 avril 2017 au plus tard : Rédaction des articles et remise à Monsieur Vaucher ; 
- 28 avril 2017 au plus tard : Mise en page par Monsieur Vaucher et envoi aux  
   correctrices Mmes Lévy et Bobin Coudray et à M. Roubaty ; 
- Semaine du 2 au 5 mai 2017 : corrections ; 
- Semaine du 8 au 12 mai 2017 : Projet final, ultimes corrections ; 
- Semaine du 15 au 19 mai 2017 : envoi à l’imprimeur ; 
- Début juin 2017 : parution en 1'000 exemplaires. Distribution gratuite. 
 
Articles déjà annoncés :  
- 2 articles de la Sallaz : un sur les énergies et un par les enseignantes de CIF 
- 1 article de Vers-chez-les-Blanc : en allemand (jeux) par une ou deux classes 
- 4 articles de Boissonnet : (1) recette de cake sans lactose avec la collaboration des  
  enseignant(e)s d’appui et de SPS, (2) expositions d’art contemporain, (3) le concert  
  de la classe cordes à Montreux, (4) thème n’est pas encore défini. 
- L’Ecole sociale de musique et l’Escale des Voisins proposeront également un article.  
 
L’Ecole sociale de musique en lien avec la classe cordes.  
Il sera demandé aux trois Commissions des délégués de classe si elles participent également 
au Canard scolaire. 
Nous réfléchissons à une idée pour l’éditorial. 
Monsieur Canu propose les coordonnées d’un site d’impression en ligne dont le tarif est 
avantageux.  
 
Après discussion, il est décidé que le journal de la classe du mercredi, « LFM » reste un journal 
séparé du Canard scolaire. Nous essayerons de fixer l’échéancier du Canard scolaire avant le 
mois de décembre 2017 pour la troisième édition et ainsi avancer la parution à Pâques pour la 
décaler de la parution de la Feuille du Mercredi.  
 

5. Divers 

Sécurité routière du côté de la Sallaz 
Monsieur Roubaty a rencontré Monsieur Martinet, Chef du service des écoles primaires et 
secondaires de la Ville de Lausanne au sujet de l’absence de passage piéton sur l’avenue de 
Beaumont. Il espère une solution pour la rentrée scolaire d’août 2017. 
Les espaces seront mieux délimités à la place de la Sallaz à la fin des constructions. 
 
Autres Informations 
Chaque collège fait sa propre fête de Noël. Il faudrait redynamiser la fête de Noël du collège de 
la Sallaz. L’association l’Escale des Voisins est prête à y contribuer. Nous reviendrons sur ce 
sujet lors d’une prochaine séance. 
 
Monsieur Rosselet nous informe que dès cette année les classes de 6P ne participeront plus à 
la Fête du Bois. Une fête distincte est organisée pour les 6P le 23 juin 2017 à Bellerive. Il y aura 
besoin de renfort de la part des 8 COMET.  
 

Prochaines séances :  Le 20 mars 2017 à 19h30   
 Le 22 mai 2017 à 19h30 
Clôture de la séance à 21h15.      Kelly Levy 
         Membre 
 
Lausanne, juillet 2017/SEP+S/mtl 
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